DELIBERATION N° 91/03-01 - BUDGET PRIMITIF

Monsieur le Maire donne leclure du projel de budget primitif 1991, arrété aux chiffres suivants :

Seclion de lonclionnemenl :

- ddpenses : 22 467 %61, OO
- recetles : 22 467 91, DO

Seclion dinvestissemenl :

- depenses : 9 007 100, 00
- recelles : g 001 100, 00

LE CONSER MUNICIPAL, apres en avoir délibéré,
par 25 voix pour el & conlre :

- approuve le budget primitif 1991 arrété aux chiflres ci-dessus.



